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UNE EXCELLENCE RECONNUE

LEGAL 500 EMEA 2020 + LEGAL 500 PARIS 2020
/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ǎƻŎƛŀƭ

CHAMBRE EUROPE 2020
/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ǎƻŎƛŀƭ

OPTION DROIT & AFFAIRES 2020
/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ pseet contentieux collectifs 
afférents

PALMARÈS LE POINT 2020
/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ǎƻŎƛŀƭ
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« Pour renforcer la prévention en santé au travail»

Ą 3 axes:

Å Renforcerla prévention desrisquesprofessionnelsau seindesentreprises(DUERP,
actionsde prévention,etc.)

Å Améliorer le suivi médical des salariéset renforcer la lutte contre la désinsertion
professionnelle

Å Améliorer le fonctionnement des servicesde santé au travail (SST)rebaptisés
servicesde préventionet de santéau travail (SPST)

LOI DU 2 AOÛT 2021

LOI nϲ2021-1018
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Entrée en vigueur de la loi : 

Å31mars2022

ÅSaufprécisioncontrairedansle texte et/ou selonla dateŘΩŜƴǘǊŞŜen vigueurdes47 décrets
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴannoncésΧ

Sontnotammentcommentéslesdécretssuivants:

ҦDécretnϲ2022-372du 16 mars2022relatif à la surveillancepost-exposition,auxvisitesde
pré-reprise et de reprise des travailleurs ainsi qu'à la convention de rééducation
professionnelleenentreprise

Ҧ Décret nϲ2022-373 du 16 mars 2022 relatif à l'essai encadré, au rendez-vous de liaison et 
au projet de transition professionnelle
Ҧ Décret nϲ2022-395 du 18 mars 2022 relatif au document unique d'évaluation des risques 
professionnels et aux modalités de prise en charge des formations en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail par les opérateurs de compétences

LOI nϲ2021-1018
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LOI DU 2 AOÛT 2021



SUIVI MÉDICAL DES SALARIÉS



DÉCRET N° 2022 - 372 DU 16 MARS 
2022 

RELATIF À LA SURVEILLANCE 
POST- EXPOSITION, AUX VISITES 
DE PRÉ- REPRISE ET DE REPRISE 
DES TRAVAILLEURS AINSI QU'À LA 
CONVENTION DE RÉÉDUCATION 
PROFESSIONNELLE EN ENTREPRISE
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En cas d'absenceau travail justifiée par une incapacitérésultant de maladie ou d'accident

d'une durée supérieure à une durée fixée par décret, le travailleur peut bénéficier d'un

examende préreprisepar le médecindu travail, notamment pour étudier la mise en ǆǳǾǊŜ

des mesuresd'adaptation individuellesprévuesà l'article L. 4624-3, organiséà l'initiative du

travailleur,du médecintraitant, desservicesmédicauxde l'assurancemaladieou du médecin

du travail,dèslorsquele retour du travailleurà sonposteestanticipé.

L'employeurinforme le travailleur de la possibilitépour celui-ci de solliciter l'organisationde

l'examende préreprise.

ҦObjectif : promouvoir la visite de préreprise/ renforcer les mesuresfavorisantle maintien

dansƭΩŜƳǇƭƻƛ.

LA VISITE DE PREREPRISE : RAPPEL DU TEXTE LEGAL

LOI nϲ2021-1018

L. 4624-2-4



Articles 5 et 6 du 
décret nϲ2022-372  

du 16/03/2022

LA VISITE DE PREREPRISE: QUE DIT LE 
DECRET?

R.4624-29 et 
R.4624-30

Pour qui ? Travailleurs en arrêtde plus de 30 jours (au lieu de 3 mois auparavant)

AƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ǉǳƛ Κ travailleur, médecin traitant, services médicaux de l'assurance maladie ou médecin 

du travail, dès lors que le retour du travailleur à son poste est anticipé.

Par qui ? Médecin du travail

Objet ? Le cas échéant, recommandations du MT en vue:
Á ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜ
Á de préconisationsde reclassement
Á de formation professionnelle à organiser en vue de faciliter le reclassement du 

travailleur ou sa réorientation professionnelle 

Issue ? {ŀǳŦ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ a¢ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ 
conseilde ces recommandations
Circulaire DGT n°мо Řǳ ф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмнΣ ŀǳŎǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƻǳ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ƴŜ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ 
Ҧ[ŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ pre-ǊŜǇǊƛǎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƧŀƳŀƛǎ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜΦ
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Aprèsun congéde maternité ou une absenceau travail justifiée par une incapacitérésultant

de maladie ou d'accident et répondant à des conditions fixées par décret, le travailleur

bénéficie d'un examende reprise par un médecin du travail dans un délai déterminé par

décret.

ҦObjectif : réduirele nombredevisitesde reprise

LA VISITE DE REPRISE : RAPPEL DU TEXTE LEGAL

LOI nϲ2021-1018

L. 4624-2-3



Articles 5 et 6 du 
décret nϲ2022-372  

du 16/03/2022

LA VISITE DE REPRISE : QUE DIT LE DECRET ? 

R.4624-31 et 
R.4624-32

Pour qui ? Le travailleur bénéficie d'un examen de reprise du travail par le médecin du travail :

1° Après un congé de maternité ;

2°!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Τ

3° Après une absenced'au moins 30 jours pour cause d'accident du travail ;

4° Après une absence ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл ƧƻǳǊǎ (au lieu de 30 jours auparavant)
ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƴƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ

Dès que l'employeur a connaissance de la date de la fin de l'arrêt de travail, il saisit le service 
de santé au travail qui organise l'examen de reprise le jour de la reprise effective du travail 
par le travailleur, et au plus tard dans un délai de huit jours (délai inchangé) qui suivent cette 
reprise.

Objet ? Á vérifier si le poste de travail que doit reprendre le travailleur ou le poste de reclassement 
auquel il doit être affecté est compatible avec son état de santé; 

Á examiner les propositions d'aménagement ou d'adaptation du poste repris par le 
travailleur ou de reclassement faites par l'employeur à la suite des préconisations émises 
le cas échéant par le médecin du travail lors de la visite de pré-reprise 

Á préconiser l'aménagement, l'adaptation du poste ou le reclassement du travailleur 
Á émettre, le cas échéant, un avis d'inaptitude 
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Entrée en vigueur : 

ᵐ Les dispositions de l'article 5 du décret (relatif aux visites de prérepriseet de reprise) 
s'appliquent aux arrêts de travail commençant après le 31 mars 2022

VISITES DE PREREPRISEET DE REPRISE



TEMPS DõECHANGES
QUESTIONS / 

REPONSES
38
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Les travailleurs bénéficiant du dispositif de suivi individuel renforcé prévu à l'articleL. 4624-2, ou qui ont 
bénéficié d'un tel suivi au cours de leur carrière professionnelle sont examinés par le médecin du travail 
au cours d'une visite médicale, dans les meilleurs délais après la cessation de leur exposition à des 
risques particuliers pour leur santé ou leur sécurité ou, le cas échéant, avant leur départ à la retraite.  

Cet examenmédicalviseà établir une traçabilité et un état des lieux, à date, des expositionsà un ou
plusieursfacteursde risquesprofessionnelsmentionnésà l'article L. 4161-1 auxquellesa été soumisle
travailleur. S'ilconstateuneexpositiondu travailleurà certainsrisquesdangereux,notammentchimiques,
mentionnés au a du 2ϲdu I du même article L. 4161-1, le médecin du travail met en place une
surveillancepost-exposition ou post-professionnelle,en lien avec le médecin traitant et le médecin
conseildes organismesde sécuritésociale. Cette surveillancetient compte de la nature du risque, de
l'état desantéet de l'âgede la personneconcernée.

Lesmodalitésd'applicationdu présentarticlesontpréciséespardécreten Conseild'Etat.

Ҧ PassageŘΩǳƴŜvisite de fin de carrièreà une visite de fin ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ

LA VϥSϥTE DE FϥN DɅEXPOSϥTϥON : RAPPEL DU TEXTE 
LEGAL

LOI nϲ2021-1018

Article L. 4624-2-1

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000023031023&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495726&dateTexte=&categorieLien=cid


Article 3 du décret 
nϲ2022-372  du 

16/03/2022

LA VϥSϥTE DE FϥN DɅEXPOSϥTϥON : QUE DϥT LE 
DECRET? 

R.4824-28-1 et s. 

Pour qui ? 1° Les travailleurs bénéficiant ou ayant bénéficié d'un suivi individuel renforcé de leur état de santé 
prévu à l'articleL. 4624-2 = travailleurs affectés à un poste présentant des risques particuliers pour 
leur santé ou leur sécurité ou pour celles de leurs collègues ou des tiers

2° Les travailleurs ayant été exposés à un ou plusieurs des risques mentionnés au I de l'articleR. 4624-
23ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǊŜƴŦƻǊŎŞ = postes exposant les 
travailleurs :

1° A l'amiante ;

2° Au plomb dans les conditions prévues à l'articleR. 4412-160;

3° Aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction mentionnés à l'articleR. 4412-60 ;

4° Aux agents biologiques des groupes 3 et 4 mentionnés à l'articleR. 4421-3 ;

5° Aux rayonnements ionisants ;

6° Au risque hyperbare ;

7° Au risque de chute de hauteur lors des opérations de montage et de démontage d'échafaudages.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000023031023&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018493176&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490768&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490483&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490790&dateTexte=&categorieLien=cid


A quel moment est-elle organisée ? Par qui ?

VϥSϥTE DE FϥN DɅEXPOSϥTϥON

[17]

tŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ tŀǊ ƭŜ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ

5ŝǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Υ 
- de la cessationdeƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴdessalariésà

des risques particuliers pour leur santé ou
leur sécurité;

- ou, le caséchéant,de son départ ou de sa
miseà la retraite,

Il informe le servicede santéautravail

Il avise sansdélai le salarié de la transmissionde
cette informationauservicede santéautravail.

Lorsqu'un travailleur estime remplir les conditions 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ Ŝǘ ƴϥŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǾƛǎŞ ŘŜ ƭŀ 
transmission de cette information par l'employeur, il 
peut demander à bénéficier de cette visite 
directement auprès de son service de santé au 
travail :

Ҧ durant le mois précédant la date de cessation de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳson départet ƧǳǎǉǳΩŁ с Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ 
ŘŀǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ

Il informe son employeur de sa démarche.



Procédure :

Initiative employeur ou initiative salarié (cf. ci-avant)

Le service de santé au travail détermine si le salarié remplit les conditions pour bénéficier de la visite 

Le cas échéant, le service de santé organise cette visite.

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΣ ƭŜ médecin du travail:

- Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘǊŜǎǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ όŎŦΦ ƛƴfra)

- met en place, le cas échéant, une surveillance médicale post-exposition ou post-professionnelle. 

Il peut se coordonner, le cas échéant, avec le médecin traitant du salarié. 

VϥSϥTE DE FϥN DɅEXPOSϥTϥON

[18]



Etat des lieux :

Ҧ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜL. 4161-1 = Facteurs de risques «pénibilité »

Facteurs liés à :

Ҧ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Şǘŀōƭƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5a{¢Σ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎdéclarations de ses 
employeurs successifs.

VϥSϥTE DE FϥN DɅEXPOSϥTϥON

[19]

1° Des contraintes physiques marquées : 2° Un environnement physique agressif : 3° Certains rythmes de travail :

a) Manutentions manuelles de charges ;

b) Postures pénibles définies comme positions forcées 
des articulations ;

c) Vibrations mécaniques ;

a) Agents chimiques dangereux, y compris les poussières 
et les fumées ;

b) Activités exercées en milieu hyperbare ;

c) Températures extrêmes ;

d) Bruit ;

a) Travail de nuit dans les conditions fixées aux articlesL. 
3122-2 à L. 3122-5 ;

b) Travail en équipes successives alternantes ;

c) Travail répétitif caractérisé par la réalisation de 
travaux impliquant l'exécution de mouvements répétés, 
sollicitant tout ou partie du membre supérieur, à une 
fréquence élevée et sous cadence contrainte.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495726&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902495&dateTexte=&categorieLien=cid


AƭΩƛǎǎǳŜdeƭΩŞǘŀǘdeslieux :

Lemédecindu travail :

- Remetausalariéun documentdressantƭΩŞǘŀǘdeslieux

- VerseƭΩŞǘŀǘdeslieuxauDMST

- Si le document fait état de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴà un ou plusieursfacteursde risquesprofessionnelsau sensde ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 4161-1 (cf. supra)ou que
ƭΩŜȄŀƳŜƴauquelil procèdefait apparaitreŘΩŀǳǘǊŜǎrisquesprofessionnels,le médecindu travail :

- Met enplace, le caséchéantla surveillancepost-expositionou post-professionnelle

- Informele salariédesdémarchesà effectuerpour bénéficierde cesdispositifs

VϥSϥTE DE FϥN DɅEXPOSϥTϥON

[20]
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Entrée en vigueur : 

ᵐ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ŘŞŎǊŜǘ όǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴύ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 
ŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ à compter du 31 mars 2022

VϥSϥTES DE FϥN DɅEXPOSϥTϥON

Article 3 et 6 du 
décret nϲ2022-372  

du 16/03/2022



DÉCRET N° 2022-372 DU 16 MARS 2022 : SYNTHESE

[22]

Avant le 31 mars 2022 Après le 31 mars 2022

Visite de préreprise Visite organisée au bénéfice du salarié en arrêt de travail 
depuis plus de 3 mois, Ł ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ 
médecin-conseil de la caisse de sécurité sociale ou de 
son médecin traitant 

Visite organisée au bénéfice du salarié en arrêt de travail 
depuis plus de 30 jours, Ł ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ 
médecin-conseil de la caisse de sécurité sociale, de son 
médecin-traitant ou du médecin du travail si le retour au 
poste de travail est anticipé

Visite médicale de reprise Visite obligatoire après : 

- un congé de maternité
- une absence pour cause de maladie professionnelle
- une ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ƧƻǳǊǎ pour cause 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƴƻƴ 
professionnels

Visite obligatoire après : 

- un congé de maternité
- une absence pour cause de maladie professionnelle
- une absence ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 

du travail 
- une ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл ƧƻǳǊǎ pour cause de maladie 
ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƴƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ

±ƛǎƛǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴVisite organisée par le médecin du travail, informé par 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘΩǳƴ 
salarié ayant été exposé à des facteurs de risque 
professionnel au cours de sa carrière, afin de mettre en 
place une surveillance médicale post-professionnelle

Visite organisée par le médecin du travail, informé par 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇƻǎŞ Ł ŘŜǎ 
facteurs de risque professionnel justifiant un suivi médical 
renforcé : 
- après la cessation de son exposition au risque ; 
- ou avant son départ ou sa mise à la retraite.
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Le dispositif dit « convention de rééducation professionnelleen entreprise », prévu par
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 5213-3-1 du codedu travail, permetauxtravailleursensituationde handicapdese
réaccoutumerà leur professionou de changerde métier au seinde leur entrepriseŘΩƻǊƛƎƛƴŜ
ou auseinŘΩǳƴŜautre entreprise.

Elargissementdu champŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴpar la loi « santéau travail » Ҧpeuventdésormaisen
bénéficier:

- tous lestravailleursdéclarésinaptespar le médecindu travail

- ou pour lesquelsce médecina identifié pendant ƭΩŀǊǊşǘde travail, dansle cadreŘΩǳƴŜ
visitedepréreprise, un risqueŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ.

CONVENTION DE RÉÉDUCATION PROFESSIONNELLE: 
RAPPELS

LOI nϲ2021-1018

Articles L. 1226-1-4 
et L. 5213-3
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I.-Laconvention mentionnée au I de l'article L. 5213-3-1 définit le montant total de la 
rémunération perçue par le salarié au titre du salaire versé pour le compte de l'employeur 
et des indemnités journalières mentionnées à l'article R. 323-3-1 du code de la sécurité 
sociale. Ce montant ne peut être inférieur à la rémunération perçue avant l'arrêt de travail 
précédant la mise en place de la convention.

La durée maximale de la convention ne peut être supérieure à dix-huit mois. Elle est 
déterminée en tenant compte, le cas échéant, de la durée de l'arrêt de travail qui a précédé 
sa mise en place dans les conditions prévues par le I de l'article R. 323-3-1 du code de la 
sécurité sociale.

II.-Lacaisse primaire d'assurance maladie transmet pour information la convention à la 
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités dans le ressort de 
laquelle l'entreprise est installée.    

CONVENTION DE RÉÉDUCATION PROFESSIONNELLE: 
QUE DIT LE DECRET?

Articles 1 et 2 du 
décret nϲ2022-372 
du 16 mars 2022

Articles R. 5213-15 
et s. 



Le décret précise les modalités de maintien de la rémunération du salarié en rééducation professionnelle :

Il bénéficie du versement : 

- des indemnitésjournalièresverséespar ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜmaladieet dont le montant est égal à celui des IJ perçuespendant ƭΩŀǊǊşǘde travail
précédant la rééducationprofessionnelle. Cesindemnitéssont verséespendant toute la durée de la conventionplafonnéeà 18 mois (en
tenant compte,le caséchéant,de la duréede l'arrêt de travailayantprécédésamiseenplace).

- ŘΩǳƴcomplémentverséparƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊafin queƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴdu salariépendant sapériode de rééducationprofessionnellene soit pas
inférieureà la rémunérationperçueavantƭΩŀǊǊşǘde travail précédantla miseenplacede la conventionde rééducationprofessionnelle.

Á Ces nouvelles règles s'appliquent aux arrêts de travail en cours au 31 mars 2022

Á La rééducation professionnelle peut aussi être assurée par une autre entreprise dans le cadre d'un prêt de main-ŘϥǆǳǾǊŜ Ł ōǳǘ ƴƻn lucratif (C. 
trav. art. L 5213-3-1, II-ŀƭΦ нύ Υ ƭϥŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞ Řƻƛǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƛƭ Řƻƛǘ Ŧŀcturer à cette dernière la 
fraction de la rémunération, des charges sociales et des frais professionnels restant à sa charge (C. trav. art. R 5213-17 nouveau).

MAINTIEN DE LA RÉMUNÉRATION DU SALARIÉ EN 
RÉÉDUCATION PROFESSIONNELLE
(ARTICLES 1, 2 ET 6 DU DÉCRET DU 16/03/2022)

[26]



RAPPEL SUR LA VISITE DE MI-
CARRIÈRE

bƻƴ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

Mais il faut vérifier les accords de branche



La visite de mi-carrière (article L. 4624-2-2 CT) : lutte contre la désinsertion professionnelle

Pourquoi? wŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ ƭŜ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǘ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǎƻƴ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ

Evaluer les risques de désinsertion professionnelle

Le cas échéant, mettre en place des aménagements de poste selon les préconisations du médecin du travail

A quel
moment ?

La visite de mi-carrière est organisée :

- À une échéance déterminée par accord de branche

- hǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ Řǳ прŝƳŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞ

!ƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Υ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǾƛǎƛǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ н ŀƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŏƛ-avant

9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŝǎ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ par
ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŃƎŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ пр ŀƴǎΦ

b.Φ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нрл ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ҧ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ζhandicap» peut participer à la demande du salarié. Précision sur 
le site du Ministère du travail: Leréférent handicapŜǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ ȅ 
ŀǎǎƛǎǘŜǊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞΦ Lƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ Řǳ 
ǎŀƭŀǊƛŞ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜΦ

LA VISITE DE MI-CARRIÈRE
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DÉCRET N° 2022 - 373 DU 16 MARS 
2022 RELATIF ë LõESSAI ENCADR£, 
AU RENDEZ- VOUS DE LIAISON ET 
AU PROJET DE TRANSITION 
PROFESSIONNELLE

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045365939


Le décret fixe :

- LaduréedeƭΩŀǊǊşǘde travailsusceptibleŘΩƻǳǾǊƛǊdroit à un rendez-vousde liaison,

- Les modalités de mise en îuvredu dispositif dôessaiencadré, permettant aux salariés en arrêt de travail dô®valuerla compatibilité

dôunposte de travail avec leur état de santé,

- Les dérogations à la condition dôanciennet®pour bénéficier dôuncongé de transition professionnelle

A partir de quand sôappliquentces nouvelles règles ?

Le décret est applicable aux arrêts de travail débutant après le 31 mars 2022.

DÉCRET N° 2022-373 DU 16 MARS 2022 RELATϥF À LɅESSAϥ 
ENCADRÉ, AU RENDEZ-VOUS DE LIAISON ET AU PROJET DE 
TRANSITION PROFESSIONNELLE

[31]
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ÇEncasde « longuemaladie»

ᵐ décret du 16 mars 2022 : la durée de ƭΩŀǊǊşǘà partir de laquelleƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳƴ
rendez-vousde liaisonestpossibleestde30 jours

ᵐrendez-vousentre le salariéet ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣassociantle SPST.

Ç OBJET: indiquer au salariéǉǳΩƛƭpeut bénéficier:

- ŘΩŀŎǘƛƻƴǎde préventionde la désinsertionprofessionnelle

- dΩǳƴexamende préreprise

- dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎde posteet de sontempsde travail

NB. EntreprisesŘΩŀǳmoins 250 salariésҦ le référent « handicap» peut participer à la
demandedu salarié

RENDEZ-VOUS DE LIAISON

Articles L. 1226-1-3 
et  L. 4624-1

D. 1226-8-1
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ÇParticipationdespersonnelsdu SPST

Lespersonnelsdes servicesde prévention et de santé au travail chargésde la prévention des
risquesprofessionnelsou du suivi individuelde l'état de santéparticipenten tant que de besoin
aurendez-vousde liaisonmentionnéà l'articleL. 1226-1-3.

ÇModification deƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.4624-34relatif auxvisitesà la demande:

Indépendammentdes examensd'aptitude à l'embaucheet périodiquesainsi que des visites
d'information et de prévention,le travailleurbénéficie,à sademandeou à cellede l'employeur,
d'un examenpar le médecindu travail ou par un autre professionnelde santé mentionné à
l'article L. 4624-1, au choixdu travailleur, danslesconditionsprévuespar l'article R. 4623-14.

Le travailleur peut solliciter notamment une visite médicale, lorsqu'il anticipe un risque
d'inaptitude,dansl'objectif d'engagerunedémarchede maintienen emploiet de bénéficierd'un
accompagnementpersonnalisé.

Lademandedu travailleurnepeut motiveraucunesanction.

Le médecin du travail peut égalementorganiserune visite médicalepour tout travailleur le
nécessitant.

RENDEZ-VOUS DE LIAISON

Articles L. 1226-1-3 
et  L. 4624-1

R.4624-33-1 et s.



Rappel:

Laloi « santéau travail » inscrit dansla partie législativedu Codedu travail le dispositifde « ƭΩŜǎǎŀƛencadré», mis en placeparƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜmaladie
pour prévenirla désinsertionprofessionnelledessalariésen arrêt de travail et leur permettre de suivre,pendantcet arrêt, uneactionvisantà tester
un nouveauposteou un aménagementde poste,à tester leur capacitéà reprendreleur ancienposteou à rechercherun reclassement.

Ledécretdu 16/03/2022préciselesmodalitésdeƭΩŜǎǎŀƛencadré:

- PeuventbénéficierdeƭΩŜǎǎŀƛencadrélessalariésrelevantdu régimegénéral, y comprislessalariéstemporaires,lesapprentiset lesstagiairesde
la formationprofessionnelleen arrêt de travail.

- [ΩŜǎǎŀƛencadréestmis enǆǳǾǊŜà la demandedeƭΩŀǎǎǳǊŞ, aprèsévaluationde la CARSAT,avecƭΩŀŎŎƻǊŘdu médecintraitant, du médecin-conseil
et du médecindu travail assurantle suividu salarié. Il peut être égalementproposépar le servicesocialde la CARSAT,le servicede préventionet
desantéautravailou lesorganismesdeplacementspécialisés.

- Ladécisionde refus de la CPAMde la demandedu salariéŘΩŀŎŎŞŘŜǊau dispositifdeƭΩŜǎǎŀƛencadrédoit être motivée et préciserles délaiset
voiesde recours.

- Au cours de ƭΩŜǎǎŀƛencadré,le salariébénéficiedu versementdes IJSScomplétées,le cas échéant, par une indemnité complémentairede
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ, selonlesmêmesmodalitésfixéespour lesarrêtsde travail. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜauseinde laquelleǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŜǎǎŀƛencadréne verseaucune
rémunérationà cetitre.

MODALϥTÉS DE LɅESSAϥ ENCADRÉ

[34]



OrganisationdeƭΩŜǎǎŀƛencadré:

Demande du salarié auprès de la CPAM

Evaluation de la situation du salarié par le service social de la CARSAT + accord du médecin traitant, du médecin-conseil et du médecin du travail 
assurant le suivi du salarié

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /t!aΣ ƭŜ ǎŀƭŀǊƛŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǎŀƛ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 14 jours ouvrables, renouvelables dans la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ну ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎΦ Pendant cet essai, le salarié est suivi par un ǘǳǘŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ.

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǳƴ ōƛƭŀƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘǳǘŜǳǊΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΦ 

[Ŝ ōƛƭŀƴ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣauservice social de la 
/!w{!¢ ŜǘΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Φ 

MODALϥTÉS DE LɅESSAϥ ENCADRÉ

[35]



1. Rappel : 

Le projet de transition professionnelle est un dispositif de formation professionnelle permettant aux salariés de financer des actions de 
formation en vu de changer de métier ou de profession (ancien Congé individuel de formation). 

! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŘΩǳƴ congé de transition professionnelleΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
rémunération et de la prise en charge des frais de formation. 

.ŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нп Ƴƻƛǎ, consécutifs ou non, en qualité de salarié, dont 12 mois 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŀƛǘ ŞǘŞ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΦ

2. [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мсκлоκнлнн ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀȅŀƴǘ Ŏƻƴƴǳ, dans les 24 mois précédant la 
demande de projet de transition professionnelle, une absence de travail résultant :

- ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Τ

- ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с Ƴƻƛǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ ƻǳ ƴƻƴ. 

TRANSITION PROFESSIONNELLE : ABSENCE DE CONDITION 
DɅANCϥENNETÉ

[36]
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Ą Intérimaires

Å LeSPSTautonomedeƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜutilisatrice(le caséchéant)peut procéderau suivides
intérimaires dans le cadre ŘΩǳƴŜconvention conclue avec ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜde travail
temporaire

LE SUIVI MÉDICAL DES INTERIMAIRES

LOI nϲ2021-1018

Article L. 1251-22

30
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Ą Salariésdesentreprisesextérieures:

Lorsqu'une entreprise dispose de son propre SPST, ce service peut assurer, dans des
conditions fixées par convention, le suivi individuel de l'état de santé des travailleurs,
salariésou non-salariés,qui exercentleur activité sur le site de l'entreprise.

Lorsquedes salariésd'entreprisesextérieuresexercent des activités, dont la nature et la
duréesont préciséespar décret,sur le site d'une entreprisedisposantde sonpropre service
de préventionet de santéau travail, la préventiondesrisquesprofessionnelsauxquelssont
exposéscessalariés,prévueaux 1°, 1° bis, 2°, 4° et 5° de l'article L. 4622-2, est assuréede
manière conjointe dans le cadre d'une convention conclue entre le serviceprécité et les
servicesde préventionet de santéau travail dont relèvent

LE SUIVI MÉDICAL DES SALARIES DES ENTREPRISES 
EXTERIEURES

Articles 23 et 
suivants

LOI nϲ2021-1018

Articles L. 4622-5-1

30
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Ç Inscription dans la partie législative du Code du travail (L. 4121-3-1)

ÇLe DUERP nouvelle version :

ᵐǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ risques professionnels auxquels sont exposés les travailleurs 

9ǎǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŀƧƻǳǘŞŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ

ᵐassure la traçabilité collective de ces expositions (nouveauté)

DUERP: RAPPELS  

Articles R. 4121-1 et 
suivants

C.trav.

Article L. 4121-3-1
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Rôle du CSE et des autres acteurs

ÇParticipentàƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdesrisquesdansƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ:

ᵐLeCSEet la CSSCT: « apportent leur contributionàƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdesrisques»

ᵐLessalariéscompétentsdésignés(responsableprévention)

ᵐLeSPSTauquelƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊadhère

ᵐ Et éventuellementdes intervenants enregistrésauprès de la Dreets, des caissesde
sécuritésocialesou deƭΩAnact

DUERP: RAPPELS

Articles R. 4121-1 et 
suivants

C.trav.

Article L. 4121-3-1



DUERP : RAPPELS

[45]

Elaboration du 
DUERP

Laloi consacrele rôle du CSEet de la CSSCTdansƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu DUERP L. 4121-3-1 

Consultation 
ponctuelle

LeCSEdoit désormaisêtre informéet consultésur le DUERPet sesmisesà jour L. 4121-3-1 

Consultations 
récurrentes 

Comme auparavantƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊdoit toujours présenter le programme de prévention des
risquesdansle cadredesconsultationsrécurrentessur la politiquesociale

L.  2312-27 
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PROGRAMME ANNUEL DE PREVENTION DES RISQUES

Articles R. 4121-1 et 
suivants

C.trav.

Article L. 4121-3-1 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ǎŀƭŀǊƛŞǎEntreprises de moins de 50 
salariés

Le DUERP débouche sur :

Un programme annuel de prévention des risques professionnels 
Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ŦƛȄŜ Υ
- ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊ
- lŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
- ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻǶǘ
- ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 
mobilisées

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
prévention des risques et de 
protection des salariés à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
(nouveauté), à consigner 
dans le DUERP et ses mises 
à jour 

Présentation au CSE du programme annuel de prévention 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
de travail dans le cadre de la consultation sur la politique 
sociale ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

Présentation des actions de 
prévention des risques au 
CSE
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Conservation 

ÇAu moins40 ans(DUERP+ sesversionssuccessives)via un dépôt dématérialiséà compter
(nouveauté):

ᵐDu 1er juillet 2023 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мрл ǎŀƭŀǊƛŞǎ

ᵐ Du décret ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴet au plus tard du 1er juillet 2024 pour les entreprisesde
moinsde 150salariés

ÇAccès élargi au DUERP :

ᵐSalariés 

ᵐAnciens salariés (nouveauté)

ᵐ¢ƻǳǘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ όƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /{9Σ ƳŞŘŜŎƛƴ 
Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΧύ

ᵐ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ {t{¢ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀŘƘŝǊŜ

DUERP: RAPPELS

Articles R. 4121-1 et 
suivants

C.trav.

Article L. 4121-3-1
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DÉCRET N° 2022-395 DU 18 MARS 2022 RELATIF AU DOCUMENT UNIQUE 
D'ÉVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET AUX MODALITÉS DE 
PRISE EN CHARGE DES FORMATIONS EN MATIÈRE DE SANTÉ, DE 
SÉCURITÉ ET DE CONDITIONS DE TRAVAIL PAR LES OPÉRATEURS DE 
COMPÉTENCES

Conservation et mise à disposition du DUERP

> Leprogrammeannuelde préventiondesrisquesdoit
être actualiséà chaque mise à jour du DUERP, si
nécessaire(idem pour les entreprisesdont l'effectif
est inférieur à 50 salariés,pour la liste desactionsde
prévention et de protection des salariés

mentionnéeàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 4121-3-1)

> Rappel : depuis le 31 mars 2022, le CSEdoit être
consultésur le DUERPet sesmisesà jour, dans les
entreprisesde50salariéset plus

> 5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 5¦9wt et de ses 
versions antérieures : pendant 40 ans à compter de leur 
élaboration 

> Modalitésde conservationdu DUERP
WǳǎǉǳΩŁƭΩŜƴǘǊŞŜen vigueur de ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴde dépôt du DUERP
sur le portail numérique, obligation de conservation des
versionssuccessivesen format papierou dématérialisé
γRappelde la date ŘΩŜƴǘǊŞŜen vigueurde ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴde dépôt du

DUERPsurle portail numériquele :
Å1er juillet 2023pour lesentreprisesŘΩŀǳmoins150salariés
Å1er juillet 2024pour lesautresentreprises

> Mise à dispositiondu DUERPélargieaux ancienstravailleurset
SPST. LeDUERPdoit désormaisêtre tenu à disposition:
ÅDestravailleursmaiségalementdesancienstravailleurspour

les versionsen vigueur durant leur période ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞdans
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ. Lacommunicationdesversionsantérieuresà celleen
vigueur à la date de la demande peut être limitée aux seuls
éléments afférents à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞdu demandeur. Lestravailleurset
ancienstravailleurspeuventcommuniquerlesélémentsmis à leur
disposition aux professionnelsde santé en charge de leur suivi
médical;

ÅDes SPST(et non plus du seul médecin du travail et
professionnelsde santé). Lesautrescasde miseà disposition
listésàƭΩŀǊǘƛŎƭŜR. 4121-4 sont inchangés.

Alignement de la mise à jour du DUERP et du 
programme de prévention 

Entreprises de moins de 11 salariés 

Désormaisdispenséesde mettre à jour chaqueannée
leur DUERP,maisrestenttenuesde le faire :

> Lors de toute décision d'aménagement important
modifiant les conditions de santé et de sécurité ou
lesconditionsde travail

> Lorsqu'une information supplémentaire intéressant
l'évaluationd'un risqueest portée à la connaissance
deƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ.

Mise à jour du DUERP dans les petites entreprises 

Entrée en vigueur

> 31mars2022

> Mais nouvelles obligations de 
conservation et mise à disposition : 
applicables uniquement  aux versions du 
DUERP en vigueur au 31 mars 2022 ou 
postérieures à celui-ci 



5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł рл ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /{9 ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de santé, de sécurité et de conditions de travail peuvent désormais être prises en charge par les opérateurs de compétences (OPCO). 

[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎƻƴǘ Υ

- Les coûts pédagogiques, 

- La rémunération et les charges sociales légales et conventionnelles des salariés en formation, dans la limite du coût horairedu SMIC par heure 
de formation, 

- [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 

- [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǘŜƳǇs de travail. 

FϥNANCEMENT PAR LɅOPCO DE LA FORMATϥON «SANTÉ» 
DU CSE
(ARTICLE 1 DU DÉCRET DU 18/03/2022)

[50]
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ĄDela qualité de vie au travail (QVT)à la qualité devie et desconditionsde travail (QVCT)

Å LaQVT,qui est ƭΩǳƴdes thèmesdesnégociationspériodiquesobligatoiresŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ
intégrerala notion deconditionsde vie au travail

Å Quellesconséquences?

SelonƭΩ!bL: « La qualité de vie au travail permet de dépasserƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜpar le risque
professionnelen posantun regardpluslargesur le travail et desconditionsde réalisation. A
cet égard,la qualité de vie au travail et son corollaire la qualité desconditionsde travail
participentà la qualité du travail et à la préventionprimaire. Pourcette raison,le présent
accordproposequeƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜtraditionnellede la qualité de vie au travail soit revuepour
intégrerla qualitédevieet desconditionsdetravail ».

QUALITÉ DE VIE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL

Article 4

LOI nϲ2021-1018

Article L. 2242-19-1 
et L. 2281-5 et 

suivants 

C. trav. 

18
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ĄNégociationpériodiqueobligatoire

Å Au moinsune fois tous les4 ans, lesentreprisessoumisesà la NAOdoiventengagerune
négociationsurƭΩŞƎŀƭƛǘŞprofessionnelleet la qualité de vie et desconditionsde travail
(aulieu de la seule« qualitéde vieau travail»)

Å A défaut ŘΩŀŎŎƻǊŘΣƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊdoit engagerchaqueannéeune négociationsurƭΩŞƎŀƭƛǘŞ
professionnelleet la qualitéde vieet desconditionsde travail

Å La négociationpeut porter sur la santé et la sécurité au travail et la prévention des
risquesprofessionnels

ÅĄ Appuià la négociation

Å Desacteursrégionauxet locauxde préventiondesrisquesprofessionnelspourront être
sollicités

Article 4

LOI nϲ2021-1018

Article L. 2242-19-1 
et L. 2281-5 et 

suivants 

19

QUALITÉ DE VIE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL



APERÇU DES TEXTES

QVCT- L. 2242-17 (Versionen vigueurdepuisle 31mars2022ςnouveautésen orange)

La négociation annuelle sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la qualité de vie et des conditions de travail porte sur :

1° L'articulation entre la vie personnelle et la vie professionnelle pour les salariés ;

2° Les objectifs et les mesures permettant d'atteindre l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, notamment en matière de suppression des 
écarts de rémunération, d'accès à l'emploi, de formation professionnelle, de déroulement de carrière et de promotion professionnelle, de conditions de travail et 
d'emploi, en particulier pour les salariés à temps partiel, et de mixité des emplois. Cette négociation s'appuie sur les donnéesmentionnées au 2° de l'articleL. 
2312-36.

Cette négociation porte également sur l'application de l'articleL. 241-3-1 du code de la sécurité sociale et sur les conditions dans lesquelles l'employeur peut 
prendre en charge tout ou partie du supplément de cotisations ;

3° Les mesures permettant de lutter contre toute discrimination en matière de recrutement, d'emploi et d'accès à la formation professionnelle, en favorisant 
notamment les conditions d'accès aux critères définis aux II et III de l'articleL. 6315-1 ;

4° Les mesures relatives à l'insertion professionnelle et au maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés, notamment les conditions d'accès à l'emploi, à la 
formation et à la promotion professionnelles, les conditions de travail et d'emploi et les actions de sensibilisation de l'ensemble du personnel au handicap ;

[55]

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000035609836&dateTexte=&categorieLien=cid
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APERÇU DES TEXTES

QVCT- L. 2242-17 (Versionen vigueurdepuisle 31mars2022ςnouveautésen orange)

5° Les modalités de définition d'un régime de prévoyance et, dans des conditions au moins aussi favorables que celles prévues à l'articleL. 911-7 du code de la 
sécurité sociale, d'un régime de remboursements complémentaires de frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident, à défaut de couverture 
par un accord de branche ou un accord d'entreprise.

Dans les entreprises de travaux forestiers mentionnées au 3° de l'articleL. 722-1 du code rural et de la pêche maritime, la négociation définie au premier alinéa 
du présent 5° porte sur l'accès aux garanties collectives mentionnées à l'articleL. 911-2 du code de la sécurité sociale ;

6° L'exercice du droit d'expression directe et collective des salariés prévu au chapitre Ier du titre VIII du présent livre, notamment au moyen des outils 
numériques disponibles dans l'entreprise ;

7° Les modalités du plein exercice par le salarié de son droit à la déconnexion et la mise en place par l'entreprise de dispositifs de régulation de l'utilisation des 
outils numériques, en vue d'assurer le respect des temps de repos et de congé ainsi que de la vie personnelle et familiale. Adéfaut d'accord, l'employeur élabore 
une charte, après avis du comité social et économique. Cette charte définit ces modalités de l'exercice du droit à la déconnexion et prévoit en outre la mise en 
ǆǳǾǊŜΣ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘϥŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴà un usage raisonnable des outils 
numériques.

8° Dans les entreprises mentionnées à l'article L. 2143-3 du présent code et dont cinquante salariés au moins sont employés sur unmême site, les mesures 
visant à améliorer la mobilité des salariés entre leur lieu de résidence habituelle et leur lieu de travail, notamment en réduisant le coût de la mobilité, en incitant 
à l'usage des modes de transport vertueux ainsi que par la prise en charge des frais mentionnés aux articles L. 3261-3 et L. 3261-3-1.

[56]

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000027549125&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006585193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006745464&dateTexte=&categorieLien=cid


APERÇU DES TEXTES

QVCT- L. 2242-19-1 (Versionen vigueurdepuisle 31mars2022ςnouveautésen orange)

Lanégociationprévueà l'article L. 2242-17 peut égalementporter sur la qualité desconditionsde travail, notammentsur la santéet la sécuritéau travail et la
préventiondesrisquesprofessionnels. Ellepeut s'appuyersur lesacteursrégionauxet locauxde la préventiondesrisquesprofessionnels.

[57]
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Alignementdéfinition du codedu travail /code pénal:

= propos ou comportementsà connotation sexuelleou sexiste répétés qui soit portent
atteinte à la dignité du salariéen raison de leur caractèredégradantou humiliant, soit
créentà sonencontreunesituationintimidante,hostileou offensante.

= intégration du harcèlementde groupe, constitué lorsqu'un même salariésubit de tels
proposou comportements:

Å venantde plusieurspersonnes,de manièreconcertéeou à l'instigationde l'une d'elles,
alorsmêmequechacunede cespersonnesn'a pasagide façonrépétée

Å successivement,par plusieurspersonnesqui, mêmeen l'absencedeconcertation,savent
quecesproposou comportementscaractérisentunerépétition

Article 1

LOI nϲ2021-1018

Article L. 1153-1 
(nouveau) 
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ĄObjet

Å RecenseƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesqualificationsacquisespar un salariéàƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde formationssur la
santéet la sécuritéautravail

Å Remplipar :

Å [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣpour lesformationsà soninitiative

Å Lesalarié,pour lesformationsǉǳΩƛƭa suiviesdesapropreinitiative

Å Lesorganismesde formationdispensantcesformations

Ą Accèsau passeport

Å Lesalariépeut autoriserƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊà consulterƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesdonnées,y compriscellesnon
verséespar lui, pour lesbesoinsdusuivide sesobligationsenmatièrede formation

Ą Entréeen vigueur

Å Fixéepardécretà paraîtreet auplustard le 1er octobre2022

Å LeComitéNationalde Préventionet de SantéauTravaildoit déterminerlesmodalitésde mise
enǆǳǾǊŜet dedéploiementdu passeportprévention

PASSEPORT PRÉVENTION

Article 6

LOI nϲ2021-1018

Article L. 4141-5 
(nouveau) 
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